
Journée Vaccinations – Paris 3 mai 2010

LES VACCINATIONS
 

DES PERSONNELS DE SANTE
 

LES VACCINATIONSLES VACCINATIONS
 

DES PERSONNELS DE SANTEDES PERSONNELS DE SANTE

D. Abiteboul

E. Bouvet 

D. AbiteboulD. Abiteboul

E. Bouvet E. Bouvet 



Journée Vaccinations – Paris 3 mai 2010

La vaccination des personnels de 
santé

 

La vaccination des personnels de La vaccination des personnels de 
santsantéé

4 2 OBJECTIFS

–
 

Protéger le soignant d’une infection professionnelle et  d’une 
infection communautaire  : protection individuelle  

–
 

En protégeant le soignant, éviter qu’il ne contamine son

entourage notamment les patients
 

: vaccination « altruiste »

42 TYPES de vaccination

•
 

Vaccinations obligatoires 
•

 
Vaccinations recommandées

44 2 OBJECTIFS2 OBJECTIFS

––
 

ProtProtééger le soignant dger le soignant d’’une infection professionnelle une infection professionnelle et  det  d’’une une 
infection communautaire  : protection individuelle  infection communautaire  : protection individuelle  

––
 

En protEn protéégeant le soignant, geant le soignant, ééviter quviter qu’’il ne contamine sonil ne contamine son

entourage notamment les patientsentourage notamment les patients
 

: vaccination : vaccination ««
 

altruistealtruiste
 

»»

442 TYPES de vaccination2 TYPES de vaccination

••
 

Vaccinations obligatoires Vaccinations obligatoires 
••

 
Vaccinations recommandVaccinations recommandééeses
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Pourquoi vacciner les personnels de 
santé

 
????

 

Pourquoi vacciner les personnels de Pourquoi vacciner les personnels de 
santsantéé  ????????

4Maitriser le risque de transmission en milieu de 
soins ( problématique d’hygiène ) du patient au 
soignant et l’inverse 

4Maintenir le professionnel à
 
son poste de travail 

( risque communautaire)=> diminuer les AT 

4Pratiquer  un acte de vaccination au sein de la 
structure de travail

 
4Motiver le personnel dans la vaccination des 

patients 

44Maitriser le risque de transmission en milieu de Maitriser le risque de transmission en milieu de 
soins ( problsoins ( probléématique dmatique d’’hygihygièène ) du patient au ne ) du patient au 
soignant et lsoignant et l’’inverse inverse 

44Maintenir le professionnel Maintenir le professionnel àà
 
son poste de travail son poste de travail 

( risque communautaire)=> diminuer les AT ( risque communautaire)=> diminuer les AT 

44Pratiquer  un acte de vaccination au sein de la Pratiquer  un acte de vaccination au sein de la 
structure de travailstructure de travail

44Motiver le personnel dans la vaccination des Motiver le personnel dans la vaccination des 
patients patients 
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Les Vaccinations obligatoiresLes Vaccinations obligatoiresLes Vaccinations obligatoires

4La LOI SEULE peut donner un caractère obligatoire à
 

une 

vaccination : articles L 3111-1 à
 

L 3112-5 du Code de la Santé
 

Publique (CSP)
 

–
 

Hépatite B
 

+ DTP
 

+ Typhoïde
 

(Art. L 3111-4 CSP )

– BCG (Art. L 3112-1 CSP
 

)

4C’est une obligation individuelle, de nature contractuelle, 

des personnels concernés (Art. R 3116-3 : amende)
 

44La LOI SEULE peut donner un caractLa LOI SEULE peut donner un caractèère obligatoire re obligatoire àà
 

une une 

vaccination : vaccination : articles L 3111articles L 3111--1 1 àà
 

L 3112L 3112--5 du Code de la Sant5 du Code de la Santéé
 

Publique (CSP)Publique (CSP)

––
 

HHéépatite Bpatite B
 

+ + DTPDTP
 

+ + TyphoTyphoïïdede
 

(Art. L 3111(Art. L 3111--4 CSP )4 CSP )

––
 

BCGBCG
 

((Art. L 3112Art. L 3112--1 CSP1 CSP
 

))

44CC’’est une obligation individuelle, de nature contractuelle, est une obligation individuelle, de nature contractuelle, 

des personnels concerndes personnels concernéés s (Art. R 3116(Art. R 3116--3 : amende)3 : amende)
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Hépatites virales -
 

Maladies professionnelles reconnues
 dans le Régime Général de la Sécurité

 
sociale

 

HHéépatites virales patites virales --
 

Maladies professionnelles reconnuesMaladies professionnelles reconnues
 dans le Rdans le Réégime Ggime Géénnééral de la Sral de la Séécuritcuritéé

 
socialesociale

Obligation
vaccinale

0
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1975 1980 1985 1990 1995 2000 2005

VACCIN

2002 : 5 hépatite B dont 2 aigues
2003 : 4 hépatite B chroniques
2004 : 4 hépatites B dont 2 aigues
2005 : 5 hépatites B
2006 : 5 hépatites B

HHéépatite B : intpatite B : intéérêt de la vaccinationrêt de la vaccination

Taux de transmission 
après AES : 30%
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Vaccination anti-VHB : personnes 
concernées (1)  

Vaccination antiVaccination anti--VHB : personnes VHB : personnes 
concernconcernéées (1)es (1)

1) Les élèves et étudiants d’un établissement 
préparant à

 
l’exercice des professions 

médicales et des autres professions de santé
 (Art. L 3111-4 CSP alinéa 4)

 4 Arr. 6/03/07
 

(actualisant l’arrêté
 

du 23/08/91) 
•

 
"…Professions médicales (médecins, chir. dentistes, sages-femmes) et 
autres professions de santé

 
(infirmiers, aides soignants, ambulanciers,…

 
)

 •
 
Ne sont plus soumis : ergothérapeutes, orthophonistes, 
audio-prothésistes, orthoptistes, psychomotriciens

 

1) 1) Les Les ééllèèves et ves et éétudiants dtudiants d’’un un éétablissement tablissement 
prprééparant parant àà

 
ll’’exercice des professions exercice des professions 

mméédicales et des autres professions de santdicales et des autres professions de santéé
 (Art. L 3111(Art. L 3111--4 CSP alin4 CSP alinééa 4)a 4)

44 Arr. 6/03/07Arr. 6/03/07
 

(actualisant l(actualisant l’’arrêtarrêtéé
 

du 23/08/91) du 23/08/91) 
••

 
""……Professions mProfessions méédicales (mdicales (méédecins, chir. dentistes, sagesdecins, chir. dentistes, sages--femmes) et femmes) et 
autres professions de santautres professions de santéé

 
(infirmiers, aides soignants, ambulanciers,(infirmiers, aides soignants, ambulanciers,…… ))

••
 
Ne sont plus soumis : ergothNe sont plus soumis : ergothéérapeutes, orthophonistes, rapeutes, orthophonistes, 
audioaudio--prothprothéésistes, orthoptistes, psychomotricienssistes, orthoptistes, psychomotriciens
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Vaccination anti-VHB : personnes 
concernées (2)  

Vaccination antiVaccination anti--VHB : personnes VHB : personnes 
concernconcernéées (2)es (2)

2) Les personnels EXPOSES de certains 
établissements

 
4

 
Arrêté

 
15/3/91 et 29/3/05

 "…Etablissements ou organismes..." où
 

travaillent des personnels : de santé, de 
laboratoire…, jeunesse et enfance handicapée, hébergement personnes âgées…

 
" 

4
 
L’obligation vaccinale s’applique aux personnes qui, 

dans les établissements listés, sont exposés au risque
 évaluation individuelle par le médecin du travail (Arr. 6/03/07)

2) 2) Les personnels EXPOSES de certains Les personnels EXPOSES de certains 
éétablissementstablissements

44
 
ArrêtArrêtéé

 
15/3/91 et 29/3/0515/3/91 et 29/3/05

 ""……Etablissements ou organismes..." oEtablissements ou organismes..." oùù
 

travaillent des personnels : de santtravaillent des personnels : de santéé, de , de 
laboratoirelaboratoire……, jeunesse et enfance handicap, jeunesse et enfance handicapéée, he, héébergement personnes âgbergement personnes âgééeses…… " " 

44
 
LL’’obligation vaccinale sobligation vaccinale s’’applique aux personnes qui, applique aux personnes qui, 

dans les dans les éétablissements listtablissements listéés, sont exposs, sont exposéés au risques au risque

évaluation individuelle par le médecin du travail (Arr. 6/03/07)(Arr. 6/03/07)
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Vaccination anti-VHB : conditions 
d’immunisation

 

Vaccination antiVaccination anti--VHB : conditions VHB : conditions 
dd’’immunisationimmunisation

4Arrêté
 
du 6 mars 2007 (remplaçant l’arrêté

 
du 26/04/99)

–
 

Vaccination réalisée par le médecin du travail ou tout médecin 
du choix de la personne

 –
 

Renvoie aux recommandations du CSHPF (HCSP) : calendrier 
vaccinal 

–
 

Vaccination anti-VHB
•

 
3 injections (0-1-6)

•
 

Si nécessité
 

d’immunisation rapide : schéma 3 doses et un rappel à
 

1 an
•

 
en plus d’une vaccination complète, un contrôle des Ac anti-HBs

 post-vaccinaux est exigé
 

dans certains cas 

44ArrêtArrêtéé
 
du 6 mars 2007 du 6 mars 2007 (rempla(remplaççant lant l’’arrêtarrêtéé

 
du 26/04/99)du 26/04/99)

––
 

Vaccination rVaccination rééalisaliséée par le me par le méédecin du travail ou tout mdecin du travail ou tout méédecin decin 
du choix de la personnedu choix de la personne

––
 

Renvoie aux recommandations du CSHPF (HCSP) : calendrier Renvoie aux recommandations du CSHPF (HCSP) : calendrier 
vaccinal vaccinal 

––
 

Vaccination antiVaccination anti--VHBVHB
••

 
3 injections (03 injections (0--11--6)6)

••
 

Si nSi néécessitcessitéé
 

dd’’immunisation rapide : schimmunisation rapide : schééma 3 doses et un rappel ma 3 doses et un rappel àà
 

1 an1 an
••

 
en plus den plus d’’une vaccination complune vaccination complèète, te, un contrôle des Ac antiun contrôle des Ac anti--HBsHBs

 postpost--vaccinaux vaccinaux est exigest exigéé
 

dans certains cas dans certains cas 
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Arrêté
 
du 6 mars 2007ArrêtArrêtéé
 
du 6 mars 2007du 6 mars 2007

OBJECTIF OBJECTIF 
protection protection 
des patientsdes patients

OBJECTIF  
protection de 
soignants
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1er Objectif : protection des soignants 
Un peu d’histoire

 

1er Objectif : protection des soignants 1er Objectif : protection des soignants 
Un peu dUn peu d’’histoirehistoire

41982 : recommandation

41991 : obligation (Arrêté
 

du 6 février 1991)
–

 
Schéma 4 doses + rappel tous les 5 ans

–
 

Pas de contrôle post-vaccinal

41999 (Arrêté
 

du 26/04/99)

–
 

Primo-vaccination = J0, 1 mois, 6 à
 

12 mois

–
 

Suppression des rappels systématiques

–
 

Vérification que taux d’AC anti-HBs post-vaccinal >
 

10mUI/ml 

uniquement si vaccination après 25 ans : dépistage des non-
 répondeurs doses additionnelles

441982 : recommandation1982 : recommandation

441991 : obligation 1991 : obligation (Arrêt(Arrêtéé
 

du 6 fdu 6 féévrier 1991)vrier 1991)
––

 
SchSchééma 4 doses + rappel tous les 5 ansma 4 doses + rappel tous les 5 ans

––
 

Pas de contrôle postPas de contrôle post--vaccinalvaccinal

441999 1999 (Arrêt(Arrêtéé
 

du 26/04/99)du 26/04/99)

––
 

PrimoPrimo--vaccination = J0, 1 mois, 6 vaccination = J0, 1 mois, 6 àà
 

12 mois12 mois

––
 

Suppression des rappels systSuppression des rappels systéématiquesmatiques

–– VVéérification que taux drification que taux d’’AC antiAC anti--HBs postHBs post--vaccinal vaccinal >> 10mUI/ml 10mUI/ml 

uniquement si vaccination apruniquement si vaccination aprèès 25 ans : s 25 ans : ddéépistage des nonpistage des non--

rréépondeurs pondeurs doses additionnellesdoses additionnelles

Obligation
vaccinale

0
100
200
300
400
500
600
700
800

1975 1980 1985 1990 1995 2000

VACCIN

HHéépatites virales professionnelles patites virales professionnelles 
RRéégime Ggime Géénnééral ral --

 

SS (CNAM)SS (CNAM)



Journée Vaccinations – Paris 3 mai 2010

2ème Objectif : protection des patients22èème Objectif : protection des patientsme Objectif : protection des patients

Arrêté
 
du 6 mars 2007 (remplaçant l’arrêté

 
du 26/04/99)

4Nouvel objectif du contrôle des Ac anti-HBs post-
 

vaccinaux dépistage des porteurs chroniques de 

l’antigène HBs

ArrêtArrêtéé
 
du 6 mars 2007 du 6 mars 2007 (rempla(remplaççant lant l’’arrêtarrêtéé

 
du 26/04/99)du 26/04/99)

44Nouvel objectif du contrôle des Ac antiNouvel objectif du contrôle des Ac anti--HBs postHBs post--

vaccinaux vaccinaux ddéépistage des porteurs chroniques de pistage des porteurs chroniques de 

ll’’antigantigèène HBsne HBs
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Transmission soignant -> soigné
 
du VHBTransmission soignant Transmission soignant --> soign> soignéé
 
du VHBdu VHB

450 cas publiés 500 patients contaminés

36 chirurgiens, 9 dentistes….

4Infection active, charge virale élevée

4Souvent méconnue, parfois masquée par une vaccination

–
 

1 chirurgien contamine 8 patients 1995-98 (Spijkerman I Infect Control Hosp Epidemiol. 2002)

•
 

ADN VHB > 109 copies/ml

 
; sérum de 1989 = Ag HBs +

•
 

Vacciné non répondeur doses additionnelles Ac anti-HBs < 10 UI/l

–
 

1 chirurgien contamine 3 patients en 2001 (1 décès) (Laurenson I. J Hosp Infect 2007) 

•
 

ADN VHB > 106 copies / ml

•
 

Vacciné

 
en 1990 non répondeur doses additionnelles

4450 cas publi50 cas publiéés s 500 patients contamin500 patients contaminééss

36 chirurgiens, 9 dentistes36 chirurgiens, 9 dentistes……..

44Infection active, charge virale Infection active, charge virale éélevlevééee

44Souvent mSouvent mééconnue, parfois masquconnue, parfois masquéée par une vaccinatione par une vaccination

––
 

1 chirurgien contamine 8 patients 19951 chirurgien contamine 8 patients 1995--98 98 (Spijkerman I Infect Control Hosp Epidemiol. 2002)(Spijkerman I Infect Control Hosp Epidemiol. 2002)

••
 

ADN VHB > 10ADN VHB > 109 9 copies/mlcopies/ml

 
; s; séérum de 1989 = Ag HBs +rum de 1989 = Ag HBs +

•• VaccinVaccinéé non rnon réépondeur pondeur doses additionnelles doses additionnelles Ac antiAc anti--HBs < 10 UI/lHBs < 10 UI/l

––
 

1 chirurgien contamine 3 patients en 2001 (1 d1 chirurgien contamine 3 patients en 2001 (1 dééccèès) s) (Laurenson I. J Hosp Infect 2007) (Laurenson I. J Hosp Infect 2007) 

••
 

ADN VHB > 10ADN VHB > 106 6 copies / mlcopies / ml

•• VaccinVaccinéé en 1990 non ren 1990 non réépondeur pondeur doses additionnellesdoses additionnelles
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Recommandations pour la prévention de la 
transmission soignant –

 
soigné

 
du VHB

 

Recommandations pour la prRecommandations pour la préévention de la vention de la 
transmission soignant transmission soignant ––

 
soignsoignéé

 
du VHBdu VHB

4Rapport au CSHPF Avis du CSHPF (27 juin et 7 novembre 2003)

4Recommande de dépister les soignants porteurs chroniques du VHB

à cette fin :

–
 

Abaisser l'âge de la primo-vaccination au delà

 
duquel une recherche d'anticorps 

est nécessaire, de 25 à

 
13 ans (possibilité

 
de contamination : sexuelle, 

toxicomanie…) , pour les professions pratiquant des actes invasifs : filières 

préparant aux professions médicales et paramédicales + professionnels en 

exercice ou à

 
l’embauche

 –
 

Vérifier l’absence de l’antigène HBs si Ac anti-HBS < 100 UI/L

 
: présence 

concomittante d’AgHBs et d’Ac à

 
des titres faibles décrite chez des personnes 

infectées (Gunson R et al. European Consensus Group. Journal of Clinical Virology 2003)
 

44Rapport au CSHPF Rapport au CSHPF Avis du CSHPF (Avis du CSHPF (27 juin et 7 novembre 2003)27 juin et 7 novembre 2003)

44Recommande de dRecommande de déépister les pister les soignants porteurs chroniques du VHBsoignants porteurs chroniques du VHB

àà cette fin :cette fin :

––
 

Abaisser l'âge de la primoAbaisser l'âge de la primo--vaccination au delvaccination au delàà

 
duquel une recherche d'anticorps duquel une recherche d'anticorps 

est nest néécessaire, de 25 cessaire, de 25 àà

 
13 ans (possibilit13 ans (possibilitéé

 
de contamination : sexuelle, de contamination : sexuelle, 

toxicomanietoxicomanie……) ) , pour les professions pratiquant des actes invasifs : fili, pour les professions pratiquant des actes invasifs : filièères res 

prprééparant aux professions mparant aux professions méédicales et paramdicales et paraméédicales + professionnels en dicales + professionnels en 

exercice ou exercice ou àà

 
ll’’embaucheembauche

––
 

VVéérifier lrifier l’’absence de labsence de l’’antigantigèène HBs si Ac antine HBs si Ac anti--HBS < 100 UI/LHBS < 100 UI/L

 
: pr: préésence sence 

concomittante dconcomittante d’’AgHBs et dAgHBs et d’’Ac Ac àà

 
des titres faibles ddes titres faibles déécrite chez des personnes crite chez des personnes 

infectinfectéées es (Gunson R et al. European Consensus Group. Journal of Clinical V(Gunson R et al. European Consensus Group. Journal of Clinical Virology 2003)irology 2003)
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Conditions d’immunisation contre 
l’hépatite B : arrêté

 
du 6 mars 2007 (2)

 

Conditions dConditions d’’immunisation contre immunisation contre 
ll’’hhéépatite B patite B : arrêt: arrêtéé

 
du 6 mars 2007 du 6 mars 2007 (2)(2)

4Sont considérées comme immunisées contre 
l’hépatite B les personnes

 –
 

Ayant reçu une vaccination complète (schéma 0-1-
 

6)
•

 
Avant 13 ans pour les médecins, chirurgiens, sage femmes, 
infirmiers, pharmaciens, techniciens d’analyse biomédicales

 •
 

Avant 25 ans pour les autres

–
 

Si vaccination au-delà
 

de ces limites d’âge, un taux, 
même ancien des anticorps anti-HBs est exigé

 •
 

Ac antiHBs > 100 UI/l : OK

•
 

Ac antiHBs < 100 UI/l recherche Ag HBs 

44Sont considSont considéérréées comme immunises comme immuniséées contre es contre 
ll’’hhéépatite B les personnespatite B les personnes
––

 
Ayant reAyant reççu une vaccination complu une vaccination complèète (schte (schééma 0ma 0--11--

 
6)6)

••
 

Avant 13 ans pour les mAvant 13 ans pour les méédecins, chirurgiens, sage femmes, decins, chirurgiens, sage femmes, 
infirmiers, pharmaciens, techniciens dinfirmiers, pharmaciens, techniciens d’’analyse biomanalyse bioméédicalesdicales

••
 

Avant 25 ans pour les autresAvant 25 ans pour les autres

––
 

Si vaccination auSi vaccination au--deldelàà
 

de ces limites dde ces limites d’’âge, un taux, âge, un taux, 
même ancien des anticorps antimême ancien des anticorps anti--HBs est exigHBs est exigéé

••
 

Ac antiHBs > 100 UI/l : OKAc antiHBs > 100 UI/l : OK

•• Ac antiHBs < 100 UI/l Ac antiHBs < 100 UI/l recherche Ag HBs recherche Ag HBs 
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Conditions d’immunisation contre 
l’hépatite B : arrêté

 
du 6 mars 2007 (3)

 

Conditions dConditions d’’immunisation contre immunisation contre 
ll’’hhéépatite B patite B : arrêt: arrêtéé

 
du 6 mars 2007 du 6 mars 2007 (3)(3)

4Si Ag HBs négatif et :

–
 

10 UI/l < Ac anti HBs  < 100 UI/l : OK

–
 

Anti HBs < 10 UI/l

•
 

Doses additionnelles à
 

la primo vaccination (jusqu’à
 

3) sont à
 proposer

 •
 

Si persistance Anti HBs < 10 UI/l à
 

un contrôle 1 à
 

2 mois après 
la 6ème

 
dose : NON REPONDEUR maintien en poste mais 

contrôle sérologique annuel pour dépister une éventuelle 
contamination par le VHB 

44Si Ag HBs nSi Ag HBs néégatif et :gatif et :

––
 

10 UI/l < Ac anti HBs  < 100 UI/l : OK10 UI/l < Ac anti HBs  < 100 UI/l : OK

––
 

Anti HBs < 10 UI/lAnti HBs < 10 UI/l

••
 

Doses additionnelles Doses additionnelles àà
 

la primo vaccination (jusqula primo vaccination (jusqu’à’à
 

3) sont 3) sont àà
 proposerproposer

•• Si persistance Anti HBs < 10 UI/l Si persistance Anti HBs < 10 UI/l àà un contrôle 1 un contrôle 1 àà 2 mois apr2 mois aprèès s 
la 6la 6èèmeme dose : NON REPONDEUR dose : NON REPONDEUR maintien en poste mais maintien en poste mais 
contrôle scontrôle séérologique annuel pour drologique annuel pour déépister une pister une ééventuelle ventuelle 
contamination par le VHB contamination par le VHB 
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Information du non répondeurInformation du non rInformation du non réépondeurpondeur

Le soignant non-répondeur doit être informé
 

sur

–
 
Son statut de non-répondeur à

 
la vaccination

–
 
Le risque de contamination par le VHB lors d’un AES

–
 
L’importance du respect des précautions universelles

–
 
La prise en charge impérative en cas d’AES

•
 

Recherche en urgence du statut VHB de la source

•
 

Immunoglobulines spécifiques si patient AgHBs + ou inconnu (circulaire 

DGS/DH/DRT 99/680 du 8 décembre 1998)
 

Le soignant nonLe soignant non--rréépondeur doit être informpondeur doit être informéé
 

sursur

––
 
Son statut de nonSon statut de non--rréépondeur pondeur àà

 
la vaccinationla vaccination

––
 
Le risque de contamination par le VHB lors dLe risque de contamination par le VHB lors d’’un AESun AES

––
 
LL’’importance du respect des primportance du respect des préécautions universellescautions universelles

––
 
La prise en charge impLa prise en charge impéérative en cas drative en cas d’’AESAES

••
 
Recherche en urgence du statut VHB de la sourceRecherche en urgence du statut VHB de la source

••
 
Immunoglobulines spImmunoglobulines spéécifiques si patient AgHBs + ou inconnu cifiques si patient AgHBs + ou inconnu (circulaire (circulaire 

DGS/DH/DRT 99/680 du 8 dDGS/DH/DRT 99/680 du 8 déécembre 1998)cembre 1998)
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Conditions d’immunisation contre l’hépatite B
 Arrêté

 
du 6 mars 2007 (3)

 

Conditions dConditions d’’immunisation contre limmunisation contre l’’hhéépatite Bpatite B
 

ArrêtArrêtéé
 

du 6 mars 2007 du 6 mars 2007 (3)(3)
4Si Ag HBs positif

 
: pas lieu de procéder à

 
la vaccination

4Avis du CSHP relatif à
 

la prévention de la transmission du VHB 
aux patients par les professionnels de santé

 
(27 juin et 7 novembre 2003)

 –
 

pas d’éviction systématique des soins
•

 
pendant la phase aigue : aucun geste invasif

•
 

peuvent continuer à

 
pratiquer des gestes sous certaines conditions = 

charge virale <

 
10

 

3 copies /ml

 •
 

indications éventuelles à

 
traitement

–
 

Avis d’une commission nationale ad hoc

–
 

Si activité
 

professionnelle modifiée : le reclassement 
professionnel doit être largement favorisé

 

44Si Ag HBs positifSi Ag HBs positif
 

: pas lieu de proc: pas lieu de procééder der àà
 

la vaccinationla vaccination

44Avis du CSHP relatif Avis du CSHP relatif àà
 

la prla préévention de la transmission du VHB vention de la transmission du VHB 
aux patients par les professionnels de santaux patients par les professionnels de santéé

 
(27 juin et 7 novembre 2003)(27 juin et 7 novembre 2003)

––
 

pas dpas d’é’éviction systviction systéématique des soinsmatique des soins

••
 

pendant la phase aigue : aucun geste invasifpendant la phase aigue : aucun geste invasif

••
 

peuvent continuer peuvent continuer àà

 
pratiquer des gestes sous certaines conditions = pratiquer des gestes sous certaines conditions = 

charge virale charge virale <<

 
1010

 

3 copies /ml3 copies /ml

••
 

indications indications ééventuelles ventuelles àà

 
traitementtraitement

––
 

Avis dAvis d’’une commission nationale ad hocune commission nationale ad hoc

––
 

Si activitSi activitéé
 

professionnelle modifiprofessionnelle modifiéée : le reclassement e : le reclassement 
professionnel doit être largement favorisprofessionnel doit être largement favoriséé
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La vaccination par le BCGLa vaccination par le BCGLa vaccination par le BCG

4OBLIGATION = 1 seule vaccination : suppression de 

l’obligation de revaccination si IDR négative (Décret du 

30 juin 2004 et Arrêté
 

du 13 juillet 2004)
 

4Preuve = écrit ou cicatrice
 

(si pas de vaccination anti-variolique : 

personnes nées après juillet 1979)
 

4 Personnes concernées
 

: listés aux articles L 3112-1, 

R.3112-1 C et R.3112-2 du Code de la santé
 

publique: 

étudiants et professionnels
 

44OBLIGATION = 1 seule vaccination : suppression de OBLIGATION = 1 seule vaccination : suppression de 

ll’’obligation de revaccination si IDR nobligation de revaccination si IDR néégative (gative (DDéécret du cret du 

30 juin 2004 et Arrêt30 juin 2004 et Arrêtéé
 

du 13 juillet 2004)du 13 juillet 2004)

44Preuve = Preuve = éécrit ou cicatricecrit ou cicatrice
 

(si pas de vaccination anti(si pas de vaccination anti--variolique : variolique : 

personnes npersonnes néées apres aprèès juillet 1979)s juillet 1979)

44 Personnes concernPersonnes concernééeses
 

: list: listéés aux articles L 3112s aux articles L 3112--1, 1, 

R.3112R.3112--1 C et R.31121 C et R.3112--2 du Code de la sant2 du Code de la santéé
 

publique: publique: 

éétudiants et professionnelstudiants et professionnels
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Perspectives de nouveaux textesPerspectives de nouveaux textesPerspectives de nouveaux textes
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Recommandations du HCSP du 5 mars 2010Recommandations du HCSP du 5 mars 2010Recommandations du HCSP du 5 mars 2010

4

 
Vu

–
 
La diminution de  l’incidence de tuberculose

•

 

Années 50 : instauration de l’obligation de vaccination par le BCG incidence > 100 / 105

•

 

Depuis 2004  <  10/105

 

mais disparités

–
 
Le peu de données sur l’efficacité

 
du BCG chez l’adulte 

•

 

Population générale : chez l’adulte et l’adolescent Hans Rieder

 

http://www.tbrieder.org/

–

 

Efficacité

 

entre 0 et 30 % dans 4 études

–

 

Efficacité

 

> 50% dans 3 études

•

 

Professionnels de santé

 

: 4 études Brewer et Coldtiz (CID, 1995)
–

 

Efficacité

 

entre 54 et 85 %

–

 

qualité

 

méthodologique très médiocre

–

 

Conclusion des auteurs de la synthèse : «

 

elles suggèrent que le BCG puisse être efficace chez les 

professionnels de santé

 

tuberculino-négatifs

 

»

 

44

 
VuVu

––
 
La diminution de  lLa diminution de  l’’incidence de tuberculoseincidence de tuberculose

•• AnnAnnéées 50 : instauration de les 50 : instauration de l’’obligation de vaccination par le BCG obligation de vaccination par le BCG iincidence > 100 / 10ncidence > 100 / 1055

••

 

Depuis 2004  <  10/10Depuis 2004  <  10/1055

 

mais disparitmais disparitééss

––
 
Le peu de donnLe peu de donnéées sur les sur l’’efficacitefficacitéé

 
du BCG chez ldu BCG chez l’’adulte adulte 

••

 

Population gPopulation géénnéérale rale : chez l: chez l’’adulte et ladulte et l’’adolescent adolescent Hans RiederHans Rieder

 

http://www.tbrieder.org/http://www.tbrieder.org/

––

 

EfficacitEfficacitéé

 

entre 0 et 30 % dans 4 entre 0 et 30 % dans 4 éétudestudes

––

 

EfficacitEfficacitéé

 

> 50% dans 3 > 50% dans 3 éétudestudes

••

 

Professionnels de santProfessionnels de santéé

 

: : 4 4 éétudes tudes Brewer et Coldtiz (CID, 1995)Brewer et Coldtiz (CID, 1995)

––

 

EfficacitEfficacitéé

 

entre 54 et 85 %entre 54 et 85 %

––

 

qualitqualitéé

 

mmééthodologique trthodologique trèès ms méédiocrediocre

––

 

Conclusion des auteurs de la synthConclusion des auteurs de la synthèèse : se : ««

 

elles suggelles suggèèrent que le BCG puisse être efficace chez les rent que le BCG puisse être efficace chez les 

professionnels de santprofessionnels de santéé

 

tuberculinotuberculino--nnéégatifsgatifs

 

»»

http://www.tbrieder.org/
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Recommandations du HCSP du 5 mars 2010 (2)Recommandations du HCSP du 5 mars 2010 (2)Recommandations du HCSP du 5 mars 2010 (2)

4

 
Vu

–
 
L’efficacité

 
prouvée des mesures de prévention (dépistage et traitement précoce, 

isolement, port du masque..) Menzies D et al. Int J Tuberc Dis 2007; Seidler et al. 2005

 –
 
La pratique de 20 autres pays à

 
hauts revenus

•

 

Aucune obligation

•

 

6/20 recommandations ciblées

–
 
Les conséquences de l’obligation vaccinale sur le contrat de travail ou la poursuite 

d’études dans une filière visée par l’obligation

 
Levée de l’obligation pour l’ensemble des personnels listés aux 

articles L 3112-1, R.3112-1 C et R.3112-2 du CSP

44

 
VuVu

––
 
LL’’efficacitefficacitéé

 
prouvprouvéée des mesures de pre des mesures de préévention (dvention (déépistage et traitement prpistage et traitement préécoce, coce, 

isolement, port du masque..) isolement, port du masque..) Menzies D et al. Int J Tuberc Dis 2007; Seidler et al. 2005Menzies D et al. Int J Tuberc Dis 2007; Seidler et al. 2005

––
 
La pratique de 20 autres pays La pratique de 20 autres pays àà

 
hauts revenushauts revenus

••

 

Aucune obligationAucune obligation

••

 

6/20 recommandations cibl6/20 recommandations ciblééeses

––
 
Les consLes consééquences de lquences de l’’obligation vaccinale sur le contrat de travail ou la poursuite obligation vaccinale sur le contrat de travail ou la poursuite 

dd’é’études dans une filitudes dans une filièère visre viséée par le par l’’obligationobligation

LevLevéée de le de l’’obligation pour lobligation pour l’’ensemble des personnels listensemble des personnels listéés aux s aux 

articles L 3112articles L 3112--1, R.31121, R.3112--1 C et R.31121 C et R.3112--2 du CSP2 du CSP
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Recommandations du HCSP du 5 mars 2010 (4)Recommandations du HCSP du 5 mars 2010 (4)Recommandations du HCSP du 5 mars 2010 (4)

Recommander le BCG uniquement pour les PS très 
exposés
–

 
Personnels de soins avec contact répétés avec le BK et 
personnels de labo manipulant des cultures

 –
 
Pour un bénéfice individuel

–
 
Au cas par cas après évaluation du risque

–
 
La personne garde le choix

Renforcement de la surveillance médicale avec 
maintien d’un test tuberculinique de référence à
l’embauche

Recommander le BCG uniquement pour les PS trRecommander le BCG uniquement pour les PS trèès s 
exposexposééss
––

 
Personnels de soins avec contact rPersonnels de soins avec contact rééppééttéés avec le BK et s avec le BK et 
personnels de labo manipulant des culturespersonnels de labo manipulant des cultures

––
 
Pour un bPour un béénnééfice individuelfice individuel

––
 
Au cas par cas aprAu cas par cas aprèès s éévaluation du risquevaluation du risque

––
 
La personne garde le choixLa personne garde le choix

Renforcement de la surveillance mRenforcement de la surveillance méédicale avec dicale avec 
maintien dmaintien d’’un test tuberculinique de run test tuberculinique de rééfféérence rence àà
ll’’embaucheembauche
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Vaccination DTPVaccination DTPVaccination DTP

–DTP

•
 

Primovaccination complète
•

 
puis rappels tous les 10 ans avec vaccin avec 
dose réduite d’anatoxine (dTP : Revaxis®, 
dTCaP : Repevax®, Boostrixtetra®)

 

–– DTPDTP

••
 

Primovaccination complPrimovaccination complèètete
••

 
puis rappels tous les 10 ans avec vaccin avec puis rappels tous les 10 ans avec vaccin avec 
dose rdose rééduite dduite d’’anatoxine (dTP : Revaxisanatoxine (dTP : Revaxis®®, , 
dTCaP : RepevaxdTCaP : Repevax®®, Boostrixtetra, Boostrixtetra®®))
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La vaccination contre la TyphoïdeLa vaccination contre la TyphoLa vaccination contre la Typhoïïdede

4
 
Personnes concernées : les personnes exposées

 
qui exercent 

une activité
 

professionnelle dans un laboratoire d’analyses de 

biologie médicale (Art. L 3111-4 CSP alinéa 4 )
 

4
 
Conditions d’immunisation

1 injection puis revaccination tous les 3 ans (Typhim®
 

Typherix ®)
 

44
 
Personnes concernPersonnes concernéées : es : les personnes les personnes exposexposééeses

 
qui exercent qui exercent 

une activitune activitéé
 

professionnelle dans un laboratoire dprofessionnelle dans un laboratoire d’’analyses de analyses de 

biologie mbiologie méédicale dicale (Art. L 3111(Art. L 3111--4 CSP alin4 CSP alinééa 4 )a 4 )

44
 
Conditions dConditions d’’immunisationimmunisation

1 injection puis revaccination tous les 3 ans (Typhim1 injection puis revaccination tous les 3 ans (Typhim®®
 

Typherix Typherix ®®))
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Vaccinations recommandées
 aux personnels de santé

 

Vaccinations recommandVaccinations recommandééeses
 aux personnels de santaux personnels de santéé

4Une vaccination peut être recommandée dans deux contextes 

différents :
 –

 
Prévention d’un risque professionnel

 
: Art R 231-65-1 CT

 
(décret 94-352 du 4 mai 1994 : risques 

d’exposition à

 

des agents biologiques)

 «
 

le chef d’établissement recommande, s’il y a lieu et sur proposition

 
du médecin du 

travail, aux travailleurs non immunisés contre le ou les agents biologiques pathogènes 

auxquels ils sont ou peuvent être exposés, d’effectuer, à

 
sa charge, les vaccinations 

appropriées”

 –
 
Prévention d’un risque nosocomial (avis du HCSP)

4Se baser sur
–

 

Evaluation des risques professionnels

–

 

Avis et rapports du HSCP (ex CSHPF) et Calendrier vaccinal

44Une vaccination peut être recommandUne vaccination peut être recommandéée dans deux contextes e dans deux contextes 

diffdifféérents :rents :

––
 
PrPréévention dvention d’’un risque professionnelun risque professionnel

 
: Art R 231: Art R 231--6565--1 CT1 CT

 
(d(déécret 94cret 94--352 du 4 mai 1994 : risques 352 du 4 mai 1994 : risques 

dd’’exposition exposition àà

 

des agents biologiques)des agents biologiques)

««
 

le chef dle chef d’é’établissement tablissement recommanderecommande, s, s’’il y a lieu et sur il y a lieu et sur propositionproposition

 
du mdu méédecin du decin du 

travail, aux travailleurs non immunistravail, aux travailleurs non immuniséés contre le ou les agents biologiques pathogs contre le ou les agents biologiques pathogèènes nes 

auxquels ils sont ou peuvent être exposauxquels ils sont ou peuvent être exposéés, ds, d’’effectuer, effectuer, àà

 
sa chargesa charge, les vaccinations , les vaccinations 

appropriappropriééeses””

––
 
PrPréévention dvention d’’un risque nosocomial (avis du HCSP)un risque nosocomial (avis du HCSP)

44Se baser surSe baser sur
––

 

Evaluation des risques professionnelsEvaluation des risques professionnels

––

 

Avis et rapports du HSCP (ex CSHPF) et Calendrier vaccinalAvis et rapports du HSCP (ex CSHPF) et Calendrier vaccinal
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Vaccinations recommandées
 aux personnels de santé

 
(2)

 

Vaccinations recommandVaccinations recommandééeses
 aux personnels de santaux personnels de santéé  (2)(2)

4Calendrier vaccinal 2010

–
 

Coqueluche

–
 

Varicelle

–
 

Rougeole

–
 

Grippe

44Calendrier vaccinal 2010Calendrier vaccinal 2010

––
 

CoquelucheCoqueluche

––
 

VaricelleVaricelle

––
 

RougeoleRougeole

––
 

GrippeGrippe
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La coquelucheLa coquelucheLa coqueluche
Protection par la vaccination

Immunité transitoire environ 10 ans
Trop jeunes pour être 

immunisés Perte de l’immunité

CONTAMINATION

Baron S et al. Épidémiologie de la coqueluche dans les pays industrialisés : Cahiers Santé 1994 ; 4 : 195-200.
Grimprel E, Bégué P. La résurgence de la coqueluche : épidémiologie actuelle. Antibiotiques 2002 ; 4 : 27-31.
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La coquelucheLa coquelucheLa coqueluche
4Nombreux cas documentés chez les soignants

–
 

Cas isolés (Nouvellon, Infect Control Hosp Epidemiol (ICHE) 1999)

–
 

Epidémies
•

 
Service d’urgences pédiatrique (Gehanno, ICHE 1999)

•
 

En chirurgie (Pascual, ICHE 2006) : 12 cas soignants / 0 cas patients

•
 

Créteil (Bassinet, ICHE 2004) : 15 cas soignants / 2 cas patients, 
immunodéprimés

 •
 

Beaujon (Vanjak, Med Mal Inf 2006) : 10 cas soignants / 0 cas patients

•
 

Rouen 2005

–
 

37 cas soignants / 0 cas patients

–
 

9 services concernés : Rhumatologie (7 cas), Chirurgie cardiaque (13 cas), 
pédiatrie (7 cas), médecine du travail (4 cas) …

 

44Nombreux cas documentNombreux cas documentéés chez les soignantss chez les soignants
––

 
Cas isolCas isoléés s (Nouvellon, Infect Control Hosp Epidemiol (ICHE) 1999)(Nouvellon, Infect Control Hosp Epidemiol (ICHE) 1999)

––
 

EpidEpidéémiesmies
••

 
Service dService d’’urgences purgences péédiatrique (diatrique (Gehanno, ICHE 1999Gehanno, ICHE 1999))

••
 

En chirurgie (En chirurgie (Pascual, ICHE 2006Pascual, ICHE 2006) : 12 cas soignants / 0 cas patients) : 12 cas soignants / 0 cas patients

••
 

CrCrééteil (teil (Bassinet, ICHE 2004Bassinet, ICHE 2004) : 15 cas soignants / 2 cas patients, ) : 15 cas soignants / 2 cas patients, 
immunodimmunodééprimprimééss

••
 

Beaujon (Beaujon (Vanjak, Med Mal Inf 2006Vanjak, Med Mal Inf 2006) : 10 cas soignants / 0 cas patients) : 10 cas soignants / 0 cas patients

••
 

Rouen 2005Rouen 2005

––
 

37 cas soignants / 0 cas patients37 cas soignants / 0 cas patients

––
 

9 services concern9 services concernéés : Rhumatologie (7 cas), Chirurgie cardiaque (13 cas), s : Rhumatologie (7 cas), Chirurgie cardiaque (13 cas), 
ppéédiatrie (7 cas), mdiatrie (7 cas), méédecine du travail (4 cas) decine du travail (4 cas) ……
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Vaccination coqueluche chez l’adulteVaccination coqueluche chez lVaccination coqueluche chez l’’adulteadulte
4Vaccin dTCaPolio

 
(Repevax®

 
ou Boostrixtetra®)

Vaccin inactivé
 

mais contre-indiqué
 

en cas de grossesse mais pas en cas d’
 

allaitement

4Depuis 2004
–

 
«

 
Cocooning

 
»

 
: adultes futurs parents et dans l’entourage d’une femme enceinte

–
 

Certains professionnels de santé

 
(en contact avec des nourrissons trop jeunes pour avoir 

reçu trois doses de vaccins coquelucheux, c'est à
 

dire personnel médical et paramédical des 
maternités, des services de néonatologie, de tout service de pédiatrie prenant en charge des 

nourrissons âgés de moins de 6 mois, et élèves des écoles paramédicales et médicales)
 

4Nouvelles recommandations 2008

–
 

Rattrapage chez l’adulte : à

 
l’occasion du rappel DTP à

 
26-28 ans

–
 

Extension aux professionnels de la petite enfance

44Vaccin dTCaPolioVaccin dTCaPolio
 

(Repevax(Repevax®®
 

ou Boostrixtetraou Boostrixtetra®®))

Vaccin inactivVaccin inactivéé
 

mais contremais contre--indiquindiquéé
 

en cas de grossesse mais pas en cas den cas de grossesse mais pas en cas d’’
 

allaitementallaitement

44Depuis 2004Depuis 2004

––
 

««

 
CocooningCocooning

 
»»

 
: adultes futurs parents et dans l: adultes futurs parents et dans l’’entourage dentourage d’’une femme enceinteune femme enceinte

––
 

Certains professionnels de santCertains professionnels de santéé

 
(en contact avec des nourrissons trop jeunes pour avoir (en contact avec des nourrissons trop jeunes pour avoir 

rereççu trois doses de vaccins coquelucheux, c'est u trois doses de vaccins coquelucheux, c'est àà
 

dire personnel mdire personnel méédical et paramdical et paraméédical des dical des 
maternitmaternitéés, des services de ns, des services de nééonatologie, de tout service de ponatologie, de tout service de péédiatrie prenant en charge des diatrie prenant en charge des 

nourrissons âgnourrissons âgéés de moins de 6 mois, et s de moins de 6 mois, et ééllèèves des ves des éécoles paramcoles paraméédicales et mdicales et méédicales)dicales)

44Nouvelles recommandations 2008Nouvelles recommandations 2008

––
 

Rattrapage chez lRattrapage chez l’’adulte : adulte : àà

 
ll’’occasion du rappel DTP occasion du rappel DTP àà

 
2626--28 ans28 ans

––
 

Extension aux professionnels de la petite enfanceExtension aux professionnels de la petite enfance
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La vaccination contre la coqueluche chez 
les personnels de santé

 

La vaccination contre la coqueluche chez La vaccination contre la coqueluche chez 
les personnels de santles personnels de santéé

4Vaccination contre la coqueluche recommandée pour
–

 
Elèves des écoles paramédicales et médicales

–
 
Professionnels de santé

 
et en priorité

 
ceux en contact avec des 

nourrissons trop jeunes pour avoir reçu 3 doses de vaccins 
coquelucheux

 –
 
Vaccin dTCaPolio (Repevax®

 
ou Boostrixtetra®) à

 
l'occasion 

d'un rappel décennal diphtérie-tétanos-polio ou tétanos-polio, 
rattrapage =

 
délai possible = 2 ans

 –
 
Si survenue 1 ou plusieurs cas, un rappel anticipé

 
est possible

 (avis du HCSP du 19 mars 2008) : 1 mois au lieu de 2 ans
 

44Vaccination contre la coqueluche recommandVaccination contre la coqueluche recommandéée poure pour
––

 
ElElèèves des ves des éécoles paramcoles paraméédicales et mdicales et méédicalesdicales

––
 
Professionnels de santProfessionnels de santéé

 
et en prioritet en prioritéé

 
ceux en contact avec des ceux en contact avec des 

nourrissons trop jeunes pour avoir renourrissons trop jeunes pour avoir reççu 3 doses de vaccins u 3 doses de vaccins 
coquelucheuxcoquelucheux

––
 
Vaccin dTCaPolio (RepevaxVaccin dTCaPolio (Repevax®®

 
ou Boostrixtetraou Boostrixtetra®®) ) àà

 
l'occasion l'occasion 

d'un rappel dd'un rappel déécennal diphtcennal diphtéérierie--ttéétanostanos--polio ou tpolio ou téétanostanos--polio, polio, 
rattrapage =rattrapage =

 
ddéélai possible = 2 anslai possible = 2 ans

––
 
Si survenue 1 ou plusieurs cas, un rappel anticipSi survenue 1 ou plusieurs cas, un rappel anticipéé

 
est possibleest possible

 (avis du HCSP du 19 mars 2008) : (avis du HCSP du 19 mars 2008) : 1 mois au lieu de 2 ans1 mois au lieu de 2 ans
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Varicelle et personnel soignantVaricelle et personnel soignantVaricelle et personnel soignant
4 1 à

 
2% des personnels de santé

 
ne sont pas immunisés

–
 
Peuvent contracter des formes graves : pneumopathies varicelleuses (létalité

 augmente avec l’âge)

 –
 
Etre à

 
l’origine de varicelles nosocomiales

–
 
Femmes en âge de procréer : complications fœtales et périnatales

4Mesures de protection 

–
 
Eviction n’est pas une mesure suffisante : transmission possible pendant la

 phase d’incubation

 –
 
Idem pour les mesures d’isolement (respiratoire + contact)

–
 
Immunoglobulines spécifiques pas facilement disponibles (ATU)

4Vaccin vivant atténué
 

disponible

44 1 1 àà
 

2% des personnels de sant2% des personnels de santéé
 

ne sont pas immunisne sont pas immunisééss

––
 
Peuvent contracter des formes graves : pneumopathies varicelleusPeuvent contracter des formes graves : pneumopathies varicelleuses (les (léétalittalitéé

 augmente avec laugmente avec l’’âge)âge)

––
 
Etre Etre àà

 
ll’’origine de varicelles nosocomialesorigine de varicelles nosocomiales

––
 
Femmes en âge de procrFemmes en âge de procrééer : complications fer : complications fœœtales et ptales et péérinatalesrinatales

44Mesures de protection Mesures de protection 

––
 
Eviction nEviction n’’est pas une mesure suffisante : transmission possible pendant laest pas une mesure suffisante : transmission possible pendant la

 phase dphase d’’incubationincubation

––
 
Idem pour les mesures dIdem pour les mesures d’’isolement (respiratoire + contact)isolement (respiratoire + contact)

––
 
Immunoglobulines spImmunoglobulines spéécifiques pas facilement disponibles (ATU)cifiques pas facilement disponibles (ATU)

44Vaccin vivant attVaccin vivant attéénunuéé
 

disponibledisponible
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La vaccination contre la varicelleLa vaccination contre la varicelleLa vaccination contre la varicelle

4La vaccination est recommandée pour les professionnels de santé
 

et 

en contact avec la petite enfance
 –

 
sans antécédents de varicelle (ou histoire douteuse) et dont la sérologie est négative

–
 

en formation, à
 

l’embauche ou en poste en priorité
 

dans les services accueillant des 

sujets à
 

risque de varicelle grave (immuno-déprimés, services de gynéco-obstétrique, 

néo-natalogie, maladies infectieuses)
 

44La vaccination est recommandLa vaccination est recommandéée pour les professionnels de sante pour les professionnels de santéé
 

et et 

en contact avec la petite enfanceen contact avec la petite enfance

––
 

sans antsans antééccéédents de varicelle (ou histoire douteuse) et dont la sdents de varicelle (ou histoire douteuse) et dont la séérologie est nrologie est néégativegative

––
 

en formation, en formation, àà
 

ll’’embauche ou en poste en prioritembauche ou en poste en prioritéé
 

dans les services accueillant des dans les services accueillant des 

sujets sujets àà
 

risque de varicelle grave (immunorisque de varicelle grave (immuno--ddééprimpriméés, services de gyns, services de gynéécoco--obstobstéétrique, trique, 

nnééoo--natalogie, maladies infectieuses)natalogie, maladies infectieuses)
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La vaccination contre la varicelleLa vaccination contre la varicelleLa vaccination contre la varicelle

42 vaccins ( VARIVAX®, VARILRIX ®)

–
 

Schéma adulte : 2 injections espacées de 6 à
 

10 semaines

–
 

Absence de grossesse et contraception efficace de 3 mois après chaque dose

–
 

Taux de séroconversion > 90%

–
 

Efficace en prophylaxie post-exposition

 
: prévient plus de 90% des varicelles si 

administré
 

dans les 72 heures 

4Effets secondaires

–
 

Rash possible dans 1 à
 

6% des cas

–
 

Eviction nécessaire de 10j si apparaît chez un soignant vacciné

442 vaccins ( VARIVAX2 vaccins ( VARIVAX®®, VARILRIX , VARILRIX ®®))

––
 

SchSchééma adulte : 2 injections espacma adulte : 2 injections espacéées de 6 es de 6 àà
 

10 semaines10 semaines

––
 

Absence de grossesse et contraception efficace de 3 mois aprAbsence de grossesse et contraception efficace de 3 mois aprèès chaque doses chaque dose

––
 

Taux de sTaux de sééroconversion > 90%roconversion > 90%

––
 

Efficace en prophylaxie postEfficace en prophylaxie post--expositionexposition

 
: pr: préévient plus de 90% des varicelles si vient plus de 90% des varicelles si 

administradministréé
 

dans les 72 heures dans les 72 heures 

44Effets secondairesEffets secondaires

––
 

Rash possible dans 1 Rash possible dans 1 àà
 

6% des cas6% des cas

––
 

Eviction nEviction néécessaire de 10j si apparacessaire de 10j si apparaîît chez un soignant vaccint chez un soignant vaccinéé
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La rougeole en France
 Nombre de cas de rougeole par mois -

 
Déclaration obligatoire, 

Janvier 2007-mars 2010
 

La rougeole en FranceLa rougeole en France
 Nombre de cas de rougeole par mois -

 
Déclaration obligatoire, 

Janvier 2007-mars 2010

40 cas

604 cas

1541 cas
(2 décès)

659 cas

Epidémies en milieu hospitalier : 
Reims, IDF, PACA
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Cas groupés au CHU de Nice
 (2/03/08 –

 
31/05/08)

 

Cas groupCas groupéés au CHU de Nices au CHU de Nice
 (2/03/08 (2/03/08 ––

 
31/05/08)31/05/08)

412 cas, tous confirmés biologiquement 

– J0 : cas index de retour de Thaïlande, hospitalisé pour dengue sans isolement

– De J0 à J30

• Frère contaminé lors de visites, hospitalisé pour mononucléose

• 2 autres cas diagnostiqués par un autre médecin, non signalés

– De J31 à J45 : 4 cas (3 hospitalisés et 1 urgence)

– De J46 à J60 : 3 cas dont l’interne de garde après examen d’un cas

– J75 : 1 cas = le médecin infectiologue après examen de l’interne

4412 cas, tous confirm12 cas, tous confirméés biologiquement s biologiquement 

–– J0 J0 : cas index de retour de Tha: cas index de retour de Thaïïlande, hospitalislande, hospitaliséé pour dengue sans isolementpour dengue sans isolement

–– De J0 De J0 àà J30J30

•• FrFrèère contaminre contaminéé lors de visites, hospitalislors de visites, hospitaliséé pour mononuclpour mononuclééoseose

•• 2 autres cas diagnostiqu2 autres cas diagnostiquéés par un autre ms par un autre méédecin, non signaldecin, non signalééss

–– De J31 De J31 àà J45J45 : 4 cas (3 hospitalis: 4 cas (3 hospitaliséés et 1 urgence)s et 1 urgence)

–– De J46 De J46 àà J60J60 : 3 cas dont l: 3 cas dont l’’interne de garde aprinterne de garde aprèès examen ds examen d’’un casun cas

–– J75 :J75 : 1 cas = le m1 cas = le méédecin infectiologue aprdecin infectiologue aprèès examen de ls examen de l’’interneinterne

Franck Silam CIRE - Sud
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Points communs aux cas groupés en 
milieu hospitalier

 

Points communs aux cas groupPoints communs aux cas groupéés en s en 
milieu hospitaliermilieu hospitalier

4Retard du diagnostic (maladie assez rare en France, 

possibilité
 

de cas chez l’adulte méconnue), diagnostic par défaut 

(dengue, mononucléose…)
 

4Retard de signalement de cas (signalement au 9ème cas)

4Mesures d’isolement non réalisées (cas index non isolé, visites 

autorisées…)
 

4Soignants non vaccinés (5 cas professionnels de santé, 1 

vacciné
 

mais une seule dose)
 

44Retard du diagnostic (maladie assez rare en France, Retard du diagnostic (maladie assez rare en France, 

possibilitpossibilitéé
 

de cas chez lde cas chez l’’adulte madulte mééconnue), diagnostic par dconnue), diagnostic par dééfaut faut 

(dengue, mononucl(dengue, mononuclééoseose……))

44Retard de signalement de cas (signalement au 9Retard de signalement de cas (signalement au 9èème me cas)cas)

44Mesures dMesures d’’isolement non risolement non rééalisaliséées (cas index non isoles (cas index non isoléé, visites , visites 

autorisautorisééeses……))

44Soignants non vaccinSoignants non vaccinéés (5 cas professionnels de sants (5 cas professionnels de santéé, 1 , 1 

vaccinvaccinéé
 

mais une seule dose)mais une seule dose)

Franck Silam CIRE - Sud
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La rougeole : un risque méconnu des soignantsLa rougeole : un risque mLa rougeole : un risque mééconnu des soignantsconnu des soignants

4Risque pour les patients : 

immunodéprimés
 

4Risque pour eux même

–
 

En 2010
•

 
37% des cas ont 20 ans et plus

•
 

Globalement 38 % des cas déclarés 

hospitalisés mais 57 % chez ≥

 
20 ans

 –
 

Gravité
 

augmente avec l’âge

44Risque pour les patients : Risque pour les patients : 

immunodimmunodééprimprimééss

44Risque pour eux mêmeRisque pour eux même

––
 

En 2010En 2010

••
 

37% des cas ont 20 ans et plus37% des cas ont 20 ans et plus

••
 

Globalement 38 % des cas dGlobalement 38 % des cas dééclarclaréés s 

hospitalishospitaliséés mais 57 % chez s mais 57 % chez ≥≥

 
20 ans20 ans

––
 

GravitGravitéé
 

augmente avec laugmente avec l’’âgeâge
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LLéétalittalitéé de la rougeole en fonction de l'âgede la rougeole en fonction de l'âge 
DonnDonnéées anglaises 1970es anglaises 1970--1988 1988 Ramsay et al. 1994Ramsay et al. 1994

Nombres et proportions de rougeoles déclarées par classes d'âges et années
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La vaccination contre la rougeoleLa vaccination contre la rougeoleLa vaccination contre la rougeole
4Vaccination recommandée

–
 

En formation, embauche et en poste (priorité
 

aux services où
 

risque 

de rougeole)
 

–
 

Pour les non vaccinés, sans antécédents de rougeole (ou histoire 
douteuse) et dont la sérologie est négative

 
•

 
Nés avant 1980 (> 30 ans)  : une dose de vaccin trivalent

•
 

Nés après 1980 : idem population générale

–
 

Vaccin vivant atténué
 

: s'assurer de l'absence d'une grossesse 
débutante et éviter toute grossesse dans les deux mois suivant la 
vaccination, en raison d'un risque tératogène théorique

 

44Vaccination recommandVaccination recommandééee

––
 

En formation, embauche et en poste (prioritEn formation, embauche et en poste (prioritéé
 

aux services oaux services oùù
 

risque risque 

de rougeole)de rougeole)

––
 

Pour les non vaccinPour les non vaccinéés, sans ants, sans antééccéédents de rougeole (ou histoire dents de rougeole (ou histoire 
douteuse) et dont la sdouteuse) et dont la séérologie est nrologie est néégativegative

••
 
NNéés avant 1980 (> 30 ans)  : une dose de vaccin trivalents avant 1980 (> 30 ans)  : une dose de vaccin trivalent

••
 
NNéés aprs aprèès 1980 : idem population gs 1980 : idem population géénnééralerale

––
 

Vaccin vivant attVaccin vivant attéénunuéé
 

: s'assurer de l'absence d'une grossesse : s'assurer de l'absence d'une grossesse 
ddéébutante et butante et ééviter toute grossesse dans les deux mois suivant la viter toute grossesse dans les deux mois suivant la 
vaccination, en raison d'un risque tvaccination, en raison d'un risque téératogratogèène thne thééoriqueorique
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La vaccination contre la rougeole (2)La vaccination contre la rougeole La vaccination contre la rougeole (2)(2)

4Vaccination post-exposition des sujets contact 
(circulaire du 4/11/09)

 
–

 
Chez les professionnels non vaccinés sans antécédents de 
rougeole

 
–

 
1 dose de vaccin trivalent

–
 

Si dans le passé
 

une seule dose : en faire une 2ème

–
 

Administrée dans les 72 heures
 

qui suivent le contact avec un 

cas, elle peut éviter la survenue de la maladie
 

44Vaccination postVaccination post--exposition des sujets contact exposition des sujets contact 
(circulaire du 4/11/09)(circulaire du 4/11/09)

––
 

Chez les professionnels non vaccinChez les professionnels non vaccinéés sans ants sans antééccéédents de dents de 
rougeolerougeole

––
 

1 dose de vaccin trivalent1 dose de vaccin trivalent

––
 

Si dans le passSi dans le passéé
 

une seule dose : en faire une 2une seule dose : en faire une 2èèmeme

––
 

AdministrAdministréée dans les 72 heurese dans les 72 heures
 

qui suivent le contact avec un qui suivent le contact avec un 

cas, elle peut cas, elle peut ééviter la survenue de la maladieviter la survenue de la maladie



Journée Vaccinations – Paris 3 mai 2010

La vaccination contre la grippeLa vaccination contre la grippeLa vaccination contre la grippe
4La grippe chez les professionnels de santé

 
:

–
 

Pas de morbidité
 

grave ou de mortalité
 

accrue

–
 

MAIS nombreuses épidémies en milieu hospitalier et 
en maison de retraite

 •
 

Taux d’attaque de 3 à
 

50% chez les patients et de 11 à
 

59% 

chez les soignants
 

4Intérêt de la vaccination des personnels dans la 

prévention de la grippe chez les personnes âgées 
Carman WF. Lancet 2000; 359 : 93-96

 

44La grippe chez les professionnels de santLa grippe chez les professionnels de santéé
 
::

––
 

Pas de morbiditPas de morbiditéé
 

grave ou de mortalitgrave ou de mortalitéé
 

accrueaccrue

––
 

MAIS nombreuses MAIS nombreuses éépidpidéémies en milieu hospitalier et mies en milieu hospitalier et 
en maison de retraiteen maison de retraite

••
 

Taux dTaux d’’attaque de 3 attaque de 3 àà
 

50% chez les patients et de 11 50% chez les patients et de 11 àà
 

59% 59% 

chez les soignantschez les soignants

44IntIntéérêt de la vaccination des personnels dans la rêt de la vaccination des personnels dans la 

prpréévention de la grippe chez les personnes âgvention de la grippe chez les personnes âgéées es 
Carman WF. Lancet 2000; 359 : 93-96
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La vaccination contre la grippeLa vaccination contre la grippeLa vaccination contre la grippe
4 Vise à

 
:

–
 

réduire la transmission nosocomiale de la grippe et par conséquent les formes graves 
de la grippe, les complications secondaires et les décès dans la population des 
personnes à

 
risque.

 –
 

protéger les personnels

–
 

diminuer le risque de désorganisation du système de soins lors d’une épidémie 
d’envergure.

 
4 Recommandée pour les professionnels de santé

 
et tout professionnel en contact 

avec des sujets à

 
risque

 
4 Faible couverture vaccinale

–
 

environ 30% dans les rands centres hospitaliers; 66% pour les médecins libéraux

–
 

plus importante si vaccination proposée sur le lieu de travail : 60 % vs 38 % (enquête 

TNS-SOFRES-Healthcare 2005)

 

44 Vise Vise àà

 
::

––
 

rrééduire la transmission nosocomiale de la grippe et par consduire la transmission nosocomiale de la grippe et par consééquent les formes graves quent les formes graves 
de la grippe, les complications secondaires et les dde la grippe, les complications secondaires et les dééccèès dans la population des s dans la population des 
personnes personnes àà

 
risque.risque.

––
 

protprotééger les personnelsger les personnels

––
 

diminuer le risque de ddiminuer le risque de déésorganisation du systsorganisation du systèème de soins lors dme de soins lors d’’une une éépidpidéémie mie 
dd’’envergure.envergure.

44 RecommandRecommandéée pour les professionnels de sante pour les professionnels de santéé

 
et tout professionnel en contact et tout professionnel en contact 

avec des sujets avec des sujets àà

 
risquerisque

44 Faible couverture vaccinaleFaible couverture vaccinale

––
 

environ 30% dans les rands centres hospitaliers; 66% pour les menviron 30% dans les rands centres hospitaliers; 66% pour les méédecins libdecins libéérauxraux

––
 

plus importante si vaccination proposplus importante si vaccination proposéée sur le lieu de travail : 60 % vs 38 % e sur le lieu de travail : 60 % vs 38 % ((enquête enquête 

TNSTNS--SOFRESSOFRES--Healthcare 2005)Healthcare 2005)
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ConclusionConclusionConclusion
4La vaccination

–
 
N’est qu'un élément de la prévention primaire

–
 
Ne doit en aucun cas se substituer aux mesures de protection collectives 
et individuelles

 
4C’est un acte médical

–
 
Indication posée avec soin

–
 
En tenant compte

•
 

De l'évaluation des risques
•

 
Des effets secondaires éventuels

4Attitude différente selon qu'il s'agit d'une vaccination 
obligatoire ou recommandée

 
4Quelle que soit le type de vaccination, la personne doit être 

clairement informée
 

44La vaccinationLa vaccination
––

 
NN’’est qu'un est qu'un éélléément de la prment de la préévention primairevention primaire

––
 
Ne doit en aucun cas se substituer aux mesures de protection colNe doit en aucun cas se substituer aux mesures de protection collectives lectives 
et individuelleset individuelles

44CC’’est un acte mest un acte méédicaldical
––

 
Indication posIndication poséée avec soine avec soin

––
 
En tenant compteEn tenant compte

••
 
De l'De l'éévaluation des risquesvaluation des risques

••
 
Des effets secondaires Des effets secondaires ééventuelsventuels

44Attitude diffAttitude difféérente selon qu'il s'agit d'une vaccination rente selon qu'il s'agit d'une vaccination 
obligatoire ou recommandobligatoire ou recommandééee

44Quelle que soit le type de vaccination, la personne doit être Quelle que soit le type de vaccination, la personne doit être 
clairement informclairement informééee
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Application des recommandations 
vaccinales par les professionnels de 

santé
 

Application des recommandations Application des recommandations 
vaccinales par les professionnels de vaccinales par les professionnels de 

santsantéé
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Etude VAXISOIN
 Vaccinations chez les soignants 

des établissements de soins de France, 2009
 Couverture vaccinale

 Connaissances et perceptions vis-à-vis des vaccinations
 

Etude VAXISOINEtude VAXISOIN
 Vaccinations chez les soignants Vaccinations chez les soignants 

des des éétablissements de soins de France, 2009tablissements de soins de France, 2009
 Couverture vaccinaleCouverture vaccinale

 Connaissances et perceptions visConnaissances et perceptions vis--àà--vis des vaccinationsvis des vaccinations

Résultats préliminairesRRéésultats prsultats prééliminairesliminaires
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ObjectifObjectifObjectif

4Mesurer la CV pour les vaccinations 
obligatoires et recommandées dans 4 
professions de soignants (médecins, IDE, AS, 
sages-femmes) exerçant dans les 
établissements de soins publics et privés de 
France

 

44Mesurer la CV pour les vaccinations Mesurer la CV pour les vaccinations 
obligatoires et recommandobligatoires et recommandéées dans 4 es dans 4 
professions de soignants (mprofessions de soignants (méédecins, IDE, AS, decins, IDE, AS, 
sagessages--femmes) exerfemmes) exerççant dans les ant dans les 
éétablissements de soins publics et privtablissements de soins publics et privéés de s de 
FranceFrance
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MéthodologieMMééthodologiethodologie

4Tirage au sort de 35 établissements (publics et privés)
4Tirage au sort de + de 1000 personnels

–
 

4 professions (médecins, IDE, AS, sages-femmes)
–

 
3 secteurs d’activité

 
(médecine, chirurgie, pédiatrie-

 maternité)
 4Interview des personnels tirés au sort

4Validation des données recueillies avec le dossier en 
médecine du Travail et/ou un document personnel 
(carnet de santé, carnet de vaccination, etc.)

 

44Tirage au sort de 35 Tirage au sort de 35 éétablissements (publics et privtablissements (publics et privéés)s)
44Tirage au sort de + de 1000 personnelsTirage au sort de + de 1000 personnels

––
 

4 professions (m4 professions (méédecins, IDE, AS, sagesdecins, IDE, AS, sages--femmes)femmes)
––

 
3 secteurs d3 secteurs d’’activitactivitéé

 
(m(méédecine, chirurgie, pdecine, chirurgie, péédiatriediatrie--

 maternitmaternitéé))

44Interview des personnels tirInterview des personnels tiréés au sorts au sort
44Validation des donnValidation des donnéées recueillies avec le dossier en es recueillies avec le dossier en 

mméédecine du Travail et/ou un document personnel decine du Travail et/ou un document personnel 
(carnet de sant(carnet de santéé, carnet de vaccination, etc.), carnet de vaccination, etc.)
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EffectifsEffectifsEffectifs
4Global : 1127 tirés au sort / 452 interviewés / 176 refus 

(16%)
 –

 
Médecins : 563 tirés au sort / 183 interviewés / 102 refus 
(18%)

 –
 

IDE : 215 tirés au sort / 110 interviewés / 20 refus (9%)
–

 
Sages-femmes : 143 tirés au sort / 58 interviewés / 30 refus 
(21%)

 –
 

AS : 206 tirés au sort / 101 interviewés / 24 refus (12%)

44Global : 1127 tirGlobal : 1127 tiréés au sort / 452 interviews au sort / 452 interviewéés / 176 refus s / 176 refus 
(16%)(16%)
––

 
MMéédecins : 563 tirdecins : 563 tiréés au sort / 183 interviews au sort / 183 interviewéés / 102 refus s / 102 refus 
(18%)(18%)

––
 

IDE : 215 tirIDE : 215 tiréés au sort / 110 interviews au sort / 110 interviewéés / 20 refus (9%)s / 20 refus (9%)
––

 
SagesSages--femmes : 143 tirfemmes : 143 tiréés au sort / 58 interviews au sort / 58 interviewéés / 30 refus s / 30 refus 
(21%)(21%)

––
 

AS : 206 tirAS : 206 tiréés au sort / 101 interviews au sort / 101 interviewéés / 24 refus (12%)s / 24 refus (12%)
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Preuve de vaccinationPreuve de vaccinationPreuve de vaccination

442 des 452 personnes interviewées (9,3%) ont 
présenté

 
un document personnel pouvant 

attester de leurs vaccinations (carnet de santé, 
carnet de vaccinations, etc.)

 4324 des 452 personnes interviewées disposaient 
(71,7%) d’un dossier en médecine du travail 
et/ou un document personnel

 

4442 des 452 personnes interview42 des 452 personnes interviewéées (9,3%) ont es (9,3%) ont 
prpréésentsentéé

 
un document personnel pouvant un document personnel pouvant 

attester de leurs vaccinations (carnet de santattester de leurs vaccinations (carnet de santéé, , 
carnet de vaccinations, etc.)carnet de vaccinations, etc.)
44324 des 452 personnes interview324 des 452 personnes interviewéées disposaient es disposaient 

(71,7%) d(71,7%) d’’un dossier en mun dossier en méédecine du travail decine du travail 
et/ou un document personnelet/ou un document personnel
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Couvertures vaccinalesCouvertures vaccinalesCouvertures vaccinales

Etes-vous à jour ? CV déclarée CV confirmée
Diphtérie 89,7%

86,1% 95,5%Tétanos 93,7%
Poliomyélite 91,7%
Hépatite B (au moins 3 doses) 91,5% 64,8% 90,2%
BCG 93,5% 94,9% 58,5%
Grippe (saison 2008-2009) 22,2% 25,6% 11,2%
Coqueluche 45,5% 21,7% 11,5%
Rougeole (au moins 1 dose chez 
les personnels non immunisés 
naturellement)

53,6% 49,7% 4,1%

Varicelle (au moins 1 dose chez 
les personnels non immunisés 
naturellement)

30,3% 29,8% 1 seule 
personne
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La grippeLa grippeLa grippe

Médecins IDE Sages-
femmes

AS Total

n % n % n % n % n %

Oui 94 54,9 27 24,4 15 22,6 22 19,5 158 25,6

Non 89 45,1 83 75,6 43 77,4 79 80,5 294 74,4

Total 183 100,0 110 100,0 58 100,0 101 100,0 452 100,0

• CV déclarée
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Quelle couverture vaccinale ?Quelle couverture vaccinale ?Quelle couverture vaccinale ?
4Pas de document ou plusieurs car plusieurs 

vaccinateurs possibles . 

4La médecine du travail n’est pas toujours 
impliquée surtout pour les médecins 

4Discordance entre les dires et les documents 
disponibles 

4Globalement surestimation de la couverture 
vaccinale par les soignants

 
4Relation avec la couverture vaccinale des 

patients 

44Pas de document ou plusieurs car plusieurs Pas de document ou plusieurs car plusieurs 
vaccinateurs possibles . vaccinateurs possibles . 

44La mLa méédecine du travail ndecine du travail n’’est pas toujours est pas toujours 
impliquimpliquéée surtout pour les me surtout pour les méédecins decins 

44Discordance entre les dires et les documents Discordance entre les dires et les documents 
disponibles disponibles 

44Globalement surestimation de la couverture Globalement surestimation de la couverture 
vaccinale par les soignantsvaccinale par les soignants

44Relation avec la couverture vaccinale des Relation avec la couverture vaccinale des 
patients patients 
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Couverture vaccinale grippe des 
professionnels de santé

 

Couverture vaccinale grippe des Couverture vaccinale grippe des 
professionnels de santprofessionnels de santéé

4US :36 % (MMWR 2004)

4France 15 % en 2002, 25% en 2005 Médecins 
généralistes 66%, 38% des personnels de maisons de 
retraite, 31% des infirmières et 29% des personnels 
des services d’urgence (TNS Sofres) 

4Europe de 15 % en Ecosse à 25% en Roumanie 
(Eurosurveillance 2003;8: 130-8) 

44US :36 % US :36 % (MMWR 2004)(MMWR 2004)

44France 15 % en 2002, 25% en 2005 France 15 % en 2002, 25% en 2005 MMéédecins decins 
ggéénnééralistes 66%, 38% des personnels de maisons de ralistes 66%, 38% des personnels de maisons de 
retraite, 31% des infirmiretraite, 31% des infirmièères et 29% des personnels res et 29% des personnels 
des services ddes services d’’urgence urgence (TNS Sofres) (TNS Sofres) 

44Europe de 15 % en Ecosse Europe de 15 % en Ecosse àà 25% en Roumanie 25% en Roumanie 
(Eurosurveillance 2003;8: 130(Eurosurveillance 2003;8: 130--8)8)
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Connaissance des recommandations coqueluche 2004 et 
couverture vaccinale en Haute Savoie en 2006 

Connaissance des recommandations coqueluche 2004 et Connaissance des recommandations coqueluche 2004 et 
couverture vaccinale en Haute Savoie en 2006couverture vaccinale en Haute Savoie en 2006

Spécialité Connaissent les 
recommandations
OUI NON

Médecins 
généralistes

59,3% 40,7%

Pédiatres 76,7% 23,3%
Médecins de 
PMI

100% 0%

Gynéco- 
obstétriciens

8,3% 91,7%

Sages-femmes 4,8% 95,2%

Vaccinés
DTP
Coqueluche

87.7
35.0

81.8
2.0

298

30 24 21 6
0

50

100

150

200

250

300

médecins généralistes pédiatres
gynéco-obstétriciens sages-femmes
médecins de PMI

S Rioja et al MMI 2007S Rioja et al MMI 2007
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Grippe
n     %

Coqueluche 
n     %

< 30 ans (42)
> 30 ans (42)
Médecins (24)
Paramédicale (59)
Femmes (72)
Hommes (12)
Total (84)

17 (40,4)
19 (45,4)
20 (83,3)
16 (27,1)
25 (34,7)
11 (91,6)
36 (42,8)

17 (40,4)
11 (26,1)
11 (45,8)
17 (28,8)
23 (31,9
5 (41,6)

28 (33,3)

Taux de vaccination selon l’âge, le sexe et la 
profession

Archives de Pédiatrie 2008;xxx:1-9
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Raisons invoquées pour ne pas se 
faire vacciner contre la grippe à

 
Vichy 

et Montluçon
 

Raisons invoquRaisons invoquéées pour ne pas se es pour ne pas se 
faire vacciner contre la grippe faire vacciner contre la grippe àà  Vichy Vichy 

et Montluet Montluççonon

BEH 2006; 3
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Motivation pour se faire vacciner 
contre la grippe des soignants

 

Motivation pour se faire vacciner Motivation pour se faire vacciner 
contre la grippe des soignantscontre la grippe des soignants

BEH 2006; 31



Journée Vaccinations – Paris 3 mai 2010

IMPLICATIONS JURIDIQUES?IMPLICATIONS JURIDIQUES?IMPLICATIONS JURIDIQUES?

4Transmission d’un agent infectieux d’un 
personnel non vacciné

 
à

 
un patient en 

établissement de santé: compétence de la 
CRCI, l’établissement pourrait être jugé

 responsable…
 

4En libéral: pas de jurisprudence

4On se vaccine pour soi et pour les autres, pas 
pour éviter des représailles!!

 

44Transmission dTransmission d’’un agent infectieux dun agent infectieux d’’un un 
personnel non vaccinpersonnel non vaccinéé

 
àà

 
un patient en un patient en 

éétablissement de santtablissement de santéé: comp: compéétence de la tence de la 
CRCI, lCRCI, l’é’établissement pourrait être jugtablissement pourrait être jugéé

 responsableresponsable……

44En libEn libééral: pas de jurisprudenceral: pas de jurisprudence

44On se vaccine pour soi et pour les autres, pas On se vaccine pour soi et pour les autres, pas 
pour pour ééviter des reprviter des repréésailles!!sailles!!
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Peut-on améliorer la couverture 
vaccinale des PS ?

 

PeutPeut--on amon amééliorer la couverture liorer la couverture 
vaccinale des PS ?vaccinale des PS ?

47 études avec bras contrôle, qualités limitées et 
comparaisons difficiles

 –
 

Taux de base de vaccination avant action : 5 à
 

17 %

–
 

Augmentation de 5 à
 

45 % suivant les campagnes

–
 

Vaccination sur place la + efficace : 8 à
 

81% 
personnels au contact et 41% l’ensemble des 
personnels (Australie; Cooper Inf Contr Hosp Epidem 2003; 23:232-3)
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––

 
Taux de base de vaccination avant action : 5 Taux de base de vaccination avant action : 5 àà

 
17 %17 %

––
 

Augmentation de 5 Augmentation de 5 àà
 

45 % suivant les campagnes45 % suivant les campagnes

––
 

Vaccination sur place la + efficace : 8 Vaccination sur place la + efficace : 8 àà
 

81% 81% 
personnels au contact et 41% lpersonnels au contact et 41% l’’ensemble des ensemble des 
personnels personnels (Australie; Cooper Inf Contr Hosp Epidem 2003; 23:232(Australie; Cooper Inf Contr Hosp Epidem 2003; 23:232--3)3)

Burls et al Vaccine 24 (2006) 421
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4Calendrier vaccinal 2010

4Guide des vaccinations
 

http://www.sante-

 sports.gouv.fr/IMG/pdf/Guide_des_vaccinations_-_Edition_2008.pdf

 4Guide EFICATT (INRS-GERES)

Conduites à

 
tenir après exposition fortuite à

 
des agents biologiques en milieu de 

travail www.inrs.fr/eficatt

 
www.geres.org
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www.geres.orgwww.geres.org
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